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Assemblée générale annuelle de Triathlon Québec 

 

Mercredi 15 juillet 2020 : 18h30 

• Effectué avant l’AGA lors de l’inscription : Présentation des lettres de créances des 

délégués des membres  

• Effectué avant l’AGA lors de l’inscription : Vérification du droit de vote et du droit de 

présence  

 

Membres présents :  

• Eve-Line Allard – Club les Chickens 

• Brian Crisalli – Club les Chickens 

• Marylène Prince – ASC Coaching 

• Noémi Mathieu – ASC Coaching 

• Yohan Vaudrin – Triathlon Laval 

• Estelle Chamoux – Club de triathlon de Sherbrooke 

• France Carignan – Triathlon Rive-Sud 

• Stéphanie Jacques – Triosisko 

• Hugo Delorme – Triosisko 

• Paul Blatter – Triosisko 

 

Membres du conseil d’administration présents : 

• Sophie Yergeau 

• Georges Gay 

• Pierre Janelle 

• Charles Veilleux 

• Caroline Gélinas 

• Mélanie Bégin 

• Maxime Leduc 

 

Membres de l’équipe permanente présents : 

• Marie-Eve Sullivan 

• Marie-Josée Gauthier 

• Jean Piolé 
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18h30 : Ouverture de l’assemblée 

 

18h33 : Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée 

• Président d’assemblée : Georges Guay 

• Secrétaire d’assemblée : Mélanie Bégin 

Proposeur : Hugo Delorme 

Secondeur : Estelle Chamoux 

 

18h35 : Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Proposeur : Brian Crisallie 

Secondeur : Estelle Chamoux 

 

18h37 : Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle 

Proposeur : Brian Crisallie 

Secondeur : Estelle Chamoux 

 

18h38 : Rapport de la présidente 

a) Nous nous remémorons la mission- vision-valeurs régulièrement 

b) Présentation et remerciements à l’équipe (conseil d’administration et employés 

permanents) 

c) Présentation des données et statistiques sur les membres de Triathlon Québec 

d) Faits saillants 

e) Médias sociaux 

 

Questions : aucune 

 

18h43 : Rapport du trésorier et présentation du rapport financier 

Comparatif 2018-2019-2020 
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Il y aura un comparatif entre 2018 et 2020 en raison du changement d’année financière pour 2019 

(6 mois) 

 

Baisse des revenus (adhésions) d’environ 75 000$ 

Raison : auparavant il n’y avait pas d’année de référence pour les adhésions. Il y avait un problème 

d’appariement pour les données d’adhésion. Maintenant, il y aura une année de référence pour 

les données. Également, il y a eu un changement de plateforme pour les inscriptions/ adhésions. 

2018 : il y avait eu encouragement des inscriptions pour éviter l’augmentation des frais de T.C.. 

Donc, encouragement des membres à renouveler avant terme pour 2018. Pour chacune des 

adhésion T.Q. a payé 15$ à T.C. 

Don de 30 000$ reçu en 2021 

Appariement 170% pour l’année en cours 

Baisse de revenus de 145 000$ 

Augmentation des dépenses de 62 000$ (salaires, honoraires et services : spécialistes sportifs, 

graphistes, employés, frais de déplacement et hébergement et augmentation des frais de T.C.) 

Mauvaises créances : Libéo (environ 9 000$) 

2020 : perte d’environ 146 000$ vs 3600$ de profit en 2019 

Le plan d’action est mis en place pour éviter des pertes de revenus pour 2021. 

 

Questions :  

1. Impact Covid pour la diminution des adhésions? (Brian Crisalli) 

a. Moins d’événements qui a un impact sur la diminution des adhésions 

b. Environ 2 770 membres présentement vs 4700$ l’an dernier 

i. Les clubs renouvellent leur adhésion 

ii. Les membres individuels ont réduit leur adhésion 

c. Inscriptions mi-avril (pendant la pandémie) 

d. Pour 2021 : impact majeur sera important par rapport des frais de participation 

en raison de l’annulation de la plupart des événements 

 

18h54: Nomination du vérificateur pour la prochaine année 

Charles Veilleux propose de reconduire le mandat du vérificateur : Société ASBL ayant effectué la 

vérification en 2020. 
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Proposeur : Estelle Chamoux 

Secondeur : Brian Crisalli 

 

18h55 : Rapports des comités 

Caroline Gélinas : 

Membres : Caroline Gélinas, Lise Dubé, Marylène Prince, Noémie Mathieu, Claude Boivin, Éric 

Noël, Francis Bachand, Yan Thérrien 

Mandats du Comité : revue des règles pour les jeunes + règles concernant le para-triathlon 

(comparatif avec certaines règles de ITU) 

Questions : aucune 

 

18h57 : Élection des administrateurs 

• C.A. : 7 membres 

• Mandat de 2 ans  

• 4 élus dans les années impaires 

• 3 élus dans les années paires 

3 postes en élection et 3 candidatures. 

Réélection par acclamation de Sophie Yergeau, Charles Veilleux et Caroline Gélinas. Pas 

d’élection. 

 

18h59 : Affaires nouvelles : aucun point 

 

Levée de l’assemblée : 19h00 

 

Question : Brian Crisalli : Y a-t-il différentes options pour les renouvellements (afin d’éviter un 

double paiement de la part des membres provenant des clubs). 

Réponse : Il y a seulement la première année que le membre a à prendre en charge une double 

adhésion s’il souhaite participer à des événements avant avril. L’adhésion peut toutefois être 

achetée à l’avance pour des fins d’assurance (à compter de décembre). Le membre pourra alors 

participer aux événements à compter d’avril et ne perdra pas les 4 mois de son adhésion 

(décembre à mars). 
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En résumé : Décembre à mars / Avril à l’an prochain. 

 

 

Question : Estelle Champoux : Est-ce possible d’avoir des adhésions « d’automne » pour les 

demies-années? 

Réponse : Non puisque tous les membres indépendants s’inscriraient uniquement pour des 

périodes de 6 mois. Cette possibilité sera à revoir, toutefois, il n’y a pas de distinction pour des 

fins d’assurances. L’assureur assure un nombre de personne et non de façon individuelle. 


